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LE GOUVERNEMENT DU CANADA INVESTI DANS LE PORT DE MONTRÉAL 

ET  LA CRÉATION D’EMPLOIS 

 
Montréal, le 4 juin 2010 – Le ministre d’État (Agence de développement économique du Canada pour 
les régions du Québec) et député de Roberval-Lac-Saint-Jean, l’honorable Denis Lebel, a annoncé 
aujourd’hui que le gouvernement du Canada va contribuer au dynamisme économique du Canada et du 
Québec en investissant dans un important projet d’optimisation des infrastructures du port de Montréal. 
 
Ce projet de plus de 10 millions de dollars consiste à maximiser la capacité du terminal Cast pour 
mieux répondre aux attentes des transporteurs maritimes qui utilisent le port de Montréal. 
 
Le gouvernement du Canada versera jusqu’à 5,1 millions de dollars pour ce projet provenant du Fonds 
de stimulation de l’infrastructure. L’Administration portuaire de Montréal assumera le reste des coûts 
de ce projet. 
 
«Nous contribuons à l’avenir économique de Montréal, du Québec et du Canada avec cette troisième 
contribution du Fonds de stimulation de l’infrastructure pour la revitalisation du port de Montréal, a 
indiqué le ministre Lebel. Soutenir les projets du port de Montréal, c’est assurer la création d’emplois 
pour les gens d’ici; c’est améliorer la compétitivité de nos entreprises qui utilisent ce port pour 
expédier ou recevoir des marchandises; c’est tout simplement un autre exemple de ce que notre 
gouvernement fait pour relancer notre économie et assurer un avenir meilleur à nous tous.» 
 
Le projet de maximisation de la capacité du terminal Cast permettra d’accueillir deux navires de 280 à 
300 mètres de longueur. Les travaux incluent le prolongement de 45 mètres au poste à quai 76 et 
l'aménagement d’un accès pour la circulation des équipements de manutention vis-à-vis la section 75. 
Ces travaux permettront au port de Montréal de mieux desservir sa clientèle puisque les transporteurs 
maritimes pourront amarrer de plus grands navires et ainsi réaliser des économies d’échelle. Cette 
optimisation des infrastructures augmentera la compétitivité du port de Montréal et sa capacité de 
contribuer à l’économie de la région.   
 



 

 

Pour sa part, Mme Sylvie Vachon, présidente-directrice générale de l’Administration portuaire de 
Montréal a déclaré : « Cette annonce d’une nouvelle participation financière du gouvernement fédéral 
dans nos travaux d’infrastructures est une excellente nouvelle au moment où nous connaissons, depuis 
le début de cette année, une croissance soutenue du nombre de conteneurs manutentionnés au port de 
Montréal. Le port de Montréal est un leader dans le marché du conteneur sur l’Atlantique Nord et 
connaît une diversification rapide de ses marchés. En 2009, plus d’un conteneur sur cinq 
manutentionnés au port de Montréal avait pour origine ou pour destination finale l’Amérique latine, 
l’Asie du Sud-Est, le sous-continent indien ou encore le Moyen-Orient. L’investissement annoncé 
aujourd’hui contribuera à répondre à cette demande croissante. » 
 
Rappelons qu’au cours de la dernière année, le gouvernement du Canada s’est engagé à investir près de 
14 millions de dollars pour divers projets de revitalisation du port de Montréal dans le cadre du Fonds 
de stimulation de l’infrastructure.  
 
Le Fonds de stimulation de l’infrastructure, annoncé dans le Plan d’action économique du 
gouvernement du Canada, est doté de 4 milliards de dollars. Ce fonds cible des projets qui peuvent être 
complétés d’ici le 31 mars 2011.  Jusqu’à maintenant, le gouvernement du Canada a engagé plus de 
126 millions de dollars de ce fonds dans 42 projets portuaires au Canada. Au Québec, il s’agit d’une 
contribution fédérale totale de 40,7 millions de dollars pour 11 projets.  
 
Le port de Montréal est un acteur économique important pour la région, mais également à une échelle 
plus large dans le contexte des échanges commerciaux nord-américains et internationaux. La 
contribution fédérale à ce projet cible la reprise économique locale à court terme, mais y reconnait 
aussi un potentiel important pour le soutien durable à l’activité économique.   
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Pour de plus amples renseignements sur le Plan d'action économique du gouvernement du Canada, 
consultez le site Web www.plandaction.gc.ca. 

Pour plus d’information sur les investissements dans les infrastructures, consultez le site Web 
www.creerdesemplois.gc.ca. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 

Jacques Fauteux 
Directeur des politiques et des communications 
Cabinet du ministre des Transports 
et de l’Infrastructure du Canada 
613-991-0700 
 

Infrastructure Canada 
613-948-1148 

S’IL Y A INCOMPATIBILITÉ ENTRE UNE VERSION IMPRIMÉE ET LA VERSION 
ÉLECTRONIQUE DE CE DOCUMENT, LA VERSION ÉLECTRONIQUE PRÉVAUT. 



 

 

 
Ce communiqué est disponible en direct à l’adresse suivante : www.creerdesemplois.gc.ca.  

 


